
SÉMINAIRES 
WAHSIPEKUK 2026 !
Nous sommes fiers de vous annoncer que les séminaires Wahsipekuk 

auront lieu en 2026.

DATES

• Séminaire 13 à 17 ans : 28 juin au 5 juillet 2026

• Séminaire adulte : 20 au 27 septembre 2026

La Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk, en partenariat avec le 

programme des Gardiens Autochtones de Parcs Canada et l'équipe 

EcoMaris1, invite les membres de la communauté à participer à l’édition 

2026 des deux séminaires Wahsipekuk.

À bord d'un voilier-école sur le fleuve Saint-Laurent, vous découvrirez 

le Wolastokuk, tout en acquérant des notions de navigation et en 

approfondissant vos connaissances.

Cet événement est aussi une occasion d'explorer le programme des 

gardiens autochtones, développé en collaboration entre Parcs Canada 

et la PNWW, et de mieux comprendre leur rôle essentiel à la réussite du 

programme.

Vous avez  jusqu'au vendredi 1er mai 2026 à 12 h pour nous trans-

mettre vos nom, prénom et votre âge afin d’avoir l’opportunité de 

faire partie de cette aventure. 

Les places sont limitées. Hâtez-vous de communiquer avec 

Mme Caroline Morais, Cheffe des Gardiens du Wolastokuk à 

chef.gardiens@malecites.ca.

Les gardiens autochtones aident les nations autochtones à honorer leur responsabilité
culturelle de veiller sur les terres et les eaux. Ils sont les « yeux et les oreilles » des
communautés sur le territoire2.

¹ 

²

https://ecomaris.org

 https://www.nationaliteautochtone.ca/gardiens

I N S C R I P T I O N S



ÉTIQUETTES

PÊCHE AU SAUMON

Les données de 2025 indiquent une situation préoccupante sur les Rivière Mitis 

et Rivière Rimouski : les montaisons de grands saumons y ont été les plus faibles jamais 

enregistrées, depuis 1984 pour la Mitis et depuis le début des années 2000 pour Rimouski.

Les madeleineaux ont été plus abondants que la moyenne des cinq dernières années, mais cela 

ne garantit pas une hausse des grands saumons en 2026.

À la suite de consultations, il est proposé de maintenir en 2026 les règles de 2025 :

Réduire le nombre d’étiquettes (« tags ») à saumon attribuées, en les faisant passer de 

sept à trois.

Cette décision repose sur l’analyse des données du ministère concernant les montaisons de 

et, par ailleurs, tous les saumons capturés par les allochtones devront obligatoirement être 

remis à l’eau.

La préservation de la ressource étant une priorité pour la PNWW et en accord avec les valeurs 

du comité CATOW, nous comptons sur votre précieuse collaboration. Nous vous remercions de 

votre compréhension et de votre engagement envers la protection du saumon.



TIRAGE

PÊCHE 2026

PÊCHE AU SAUMON



INITIATION

À LA PÊCHE AU SAUMON

La Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk invite ses membres à découvrir les bases de la pêche 

au saumon, une pratique ancestrale au cœur de notre culture.

Sur demande, un guide pourra être mis à la disposition des membres pour enseigner les techniques 

et savoir-faire propres à cette pêche traditionnelle.  

seule initiation.

la PNWW, vous devez obligatoirement en faire la demande auprès de Marco Tremblay, agent 

 

du membre pêcheur.

Si vous souhaitez faire appel à un guide en dehors 

du cadre de l’initiation, vous devez adresser votre 

demande directement au gestionnaire de la 

rivière souhaitée. Dans ce cas, les frais associés 

au service seront entièrement à votre charge.

 

200 $ par jour, 

jusqu’à un maximum de deux jours, est 

disponible pour couvrir une partie des 

frais d’hébergement liés à l’activité.

Veuillez vous référer aux règlements 

pour en connaître les conditions.

Nelson Lepage

Directeur à la culture

et aux activités traditionnelles
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RÈGLEMENTS

Vous devez posséder une carte de membre Wolastoqey reconnue par le Code de citoyenneté de la 

Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk (PNWW) et être prêt à la présenter en tout temps si exigé.

Pour pêcher, vous devez être âgé de 12 ans et plus au 1er avril 2026.

Vous devez détenir un permis de pêche .

-

més par la PNWW, vous devez obligatoirement en faire la demande auprès de Marco Tremblay, 

 

  /

  /

pour un maximum de deux (2) jours.

La date limite pour la réception des inscriptions est le . Toute demande 

transmise après cette date ne pourra être considérée. Le tirage aura lieu le mardi 21 avril 2026 

Si un séjour est réservé à votre nom, il est impératif de respecter les dates de pêche choisies. 

 

 

aux activités traditionnelles de la PNWW dans les plus brefs délais après la capture, 
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et celle des autres utilisateurs. 

-

Lors de votre arrivée,  

 récupérer vos 

pourra alors préparer la documentation requise.

 

vous devez :

Vous pouvez vous inscrire en remplissant le formulaire joint à ce document et en 

 

Assurez-vous que nous les recevons au plus tard le  

les délais postaux.

 

Les membres de la PNWW peuvent accéder aux secteurs non contingentés des rivières 

er

la PNWW au moins 72 heures avant le début de votre journée de pêche, soit par téléphone au 

permis@malecites.ca. 

.
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CONTRAT D’ENGAGEMENT 

(À retourner avec le formulaire d’application) 

RÈGLES RELATIVES AUX FORFAITS DE PÊCHE AU SAUMON DE LA PNWW

• Tous les pêcheurs doivent avoir en leur possession un permis valide émis par la PNWW au moment de leur 

activité et le porter sur eux en tout temps lorsqu’ils pratiquent la pêche.

• 

• La substitution d’un membre d’un groupe ne peut être acceptée que dans des circonstances exceptionnelles 

par la PNWW.

•  

administrative prévue.

• Tous les membres du groupe, incluant les accompagnateurs, doivent être présents lors de la période 

attribuée et signer le registre de présence, s’il y a lieu. Tout manquement peut entraîner des sanctions 

pour l’ensemble du groupe.

• Le chef de groupe ou le participant individuel, selon le cas, est tenu de déclarer toute prise avant de quitter 

Cette obligation est essentielle

• Le respect des quotas, des secteurs assignés, des périodes de pêche et des méthodes autorisées est 

obligatoire en tout temps.

• Le respect des autres pêcheurs, des usagers du territoire ainsi que du personnel administratif du territoire 

structuré et du personnel de la PNWW est primordial. Aucun comportement inapproprié ne sera toléré. En cas 

d’incident, un rapport pourra être transmis aux autorités compétentes, lesquelles détermineront les sanctions 

applicables.

• 

-

pagnateurs.

En foi de quoi j’ai signé :

Lieu et date :
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RIVIÈRE RIMOUSKI

 

 

 

 

   11 et 12 juillet 2    11 et 12 juillet 2

   18 et 19 juillet 2    18 et 19 juillet 2

   2    2

  1
er et 2 août 2  27 et 28 juillet 2

   7 et 8 août 2    2

1-

2-

4-

      Non

      Non

* Les mouches sont de la responsabilité du membre pêcheur.

 

Pêche au saumon
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Formulaire de 

Veuillez compléter TOUS LES CHAMPS pour que votre formulaire soit valide.

 

10$

10$

10$

5$

10$

10$

10$

10$

10$

 

   

 

 

Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk

Par Internet

VOIR PROCÉDURE AU VERSO
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1) wolastoqiyikwahsipekuk.ca. 

2) 

4) 

1. Si les informations sont exactes, retournez au tableau de bord.

2. Si les informations sont inexactes, apportez les changements dans le tableau 

ensuite au tableau de bord.

6) 

7) Lisez les informations générales propres à chacun des permis et sélectionnez-le ou les 

8)  

paiement via carte de crédit en complétant les informations requises dans le tableau 

«

9) 

 

10)  

 

un délai de 48 heures et soumises aux délais de poste usuels.

 

.




